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Le développement des jardins scolaires en
Allemagne

Le ministre des sciences de l'instruction et de l'éducation
populaire du Reich a adressé, en date du 21 juin 1937, une
circulaire à toutes les écoles primaires et moyennes pour le
développement des jardins scolaires

Nous publions quelques-unes de ces directives qui nous
paraissent intéressantes aussi bien pour les jardins des écoles
ménagères que pour ceux des écoles primaires

• Le jardin scolaire doit être un modèle pour le jardin
régional des maisons privées et des colons ; dans les
communes rurales, pour les jardins des paysans. Il doit s'adapter
aux coutumes locales et régionales quant à son organisation
et doit tenir compte des circonstances naturelles quant à

sa mise en valeur

• Le jardin scolaire ne doit en général pas avoir moins
de 250 m2 et pas beaucoup plus de 500 m5. Des terrains
plus vastes rendent difficile aux enfants une vue d'ensemble.
Il vaut mieux les partager en plusieurs jardins.

• La mise en valeur doit tenir compte des principes du
jardinage et de l'agriculture, culture alternée systématique.
Elle doit tendre à une exploitation maximum du sol par une
avant-culture, une culture principale et une postculture,
de même que par des cultures intermédiaires (culture
successive de plusieurs légumes dans la même planche).

• De même que le jardin privé, qui ne tient pas à vendre
ses produits mais qui sert à pourvoir le ménage, le jardin
scolaire, organisé comme jardin potager, doit présenter
autant de variété que possible en ce qui concerne les différents

légumes et les espèces de fruits, en tenant compte
des besoins des cultivateurs. Pour ce qui est du choix des
fruits, un expert des centres régionaux de paysans doit être
consulté. Les expériences agricoles de fertilisation du sol
et de choix d'espèces à cultiver, ainsi que la culture d'arbres
fruitiers, ne sont pas du domaine du jardin scolaire.

• Les enfants doivent faire de différentes manières la
connaissance de la culture du sol et être initiés à la culture
des légumes, des fruits et des fleurs, de façon à se faire une
idée nette, en quittant l'école, de l'organisation et de la mise

en valeur d'un jardin particulier.
• Comme le jardin scolaire a le caractère d'un jardin

régional, la culture traditionnelle des belles variétés de
fleurs paysannes à l'ancienne mode doit être encouragée,
surtout dans les districts ruraux.
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L'Art ménager. — Revue officielle du Salon des arts ménagers,

Administration : Grand-Palais, avenue Alexandre III, Paris

(VIII""')- Numéro de juin 1937.

Ce numéro publie un travail de M"e Paulette Bernège,
sur un « Projet de création d'un Institut des sciences domestiques

», en faveur duquel M. Ducos, vice-président de la
chambre, a déposé une proposition de résolution « tendant
à inviter le gouvernement à créer, à Paris, un Institut
d'Université des sciences domestiques ».

MI,e Bernège, particulièrement sensible au projet
gouvernemental, étudie ce projet depuis une dizaine d'années.
Depuis 1930 déjà, à la suite d'un voyage d'enquête aux Etats-

Unis, MUe Bernège fondait, à Paris, l'Ecole du haut enseignement

ménager, première et seule institution à Paris concevant
(Suite p. 170
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